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Résumé : 

Cette recherche s’int�resse au r�le 
des repr�sentations sociales des acteurs au 

cours de la construction d’un outil de gestion 

dans l’organisation publique. A l’aide d’une 
�tude de cas, les r�sultats de cette recherche 

soulignent que l’interaction entre l’outil de 

contr�le de gestion et les repr�sentations des 
acteurs est un facteur de succ�s des 

processus d’instrumentation. Afin de g�rer 

cette dialectique, l’organisation doit d’une 
part inventer un mode d’action qui favorise 

l’�change et, d’autre part, ouvrir le processus 

de construction � des personnes ext�rieures � 
l’organisation.
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This research deals with the role of 
the actors representations inside the process 

of making a cost management device within 

public organisations. An intervention 
research, conducted with ADEME, 

highlights that the interaction between the 

cost management system and the actors 
representations helps making more reliable 

the construction process. In order to reach 

this aim, the organisation must, on the one 
hand, create a mode of action that 

encourages exchange and, on the other hand, 

open the process to external people.
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Introduction 

Sous l’impulsion de la loi organique relative aux lois de finances du premier ao�t 

2001, la modernisation du secteur public passe de plus en plus par le d�veloppement d’outils 

de contr�le de gestion. Parmi ses implications, l’application de ce texte vise � �valuer le co�t 

des actions publiques. Si ce besoin d’instrumentation des organisations publiques n’est pas 

nouveau (Burlaud 2000), il semble aujourd’hui r�activ� : les gestionnaires d�sirent d�velopper 

des outils pour � organiser � la performance de l’action publique (Knoepfel et Varone 1999, 

Dafflon 1999, Fouchet 1999). Ainsi, le d�ploiement de syst�mes de contr�le permettrait, par 

exemple, de r�tablir une v�rit� des prix ou encore de juger de la validit� d’un partenariat 

public-priv�. Pourtant, un constat s’impose : alors que les concepts de v�rit�, d’exactitude, de 

conformit� infusent les discours, les pratiques r�v�lent l’embarras inavou� des acteurs des 

organisations publiques. En effet, celles-ci s’approprient difficilement les outils de contr�le 

(Fixari et Kletz, 1996). 

Pour les recherches men�es en contr�le de gestion, ces situations de gestion ont un 

int�r�t essentiel : elles permettent de porter un �clairage nouveau sur la rencontre entre une 

organisation publique et un outil de contr�le de gestion (Lorino, 1999). En effet, 

l’introduction d’un outil de contr�le de gestion d�stabilise les organisations et leurs acteurs.

L’importance particuli�re du facteur humain au cours du fonctionnement de l’outil (Besson et 

al. 1998) mais aussi de sa construction (Agro et al. 1996, Voyer 1997) est souvent relev�e. Il 

devient donc n�cessaire de remettre l’acteur � au centre du dispositif � (Naro 1998, p.53-54). 

Au sein des organisations publiques, les recherches r�alis�es sur le processus 

d’instrumentation confirment ce constat : elles mettent � jour les effets des acteurs sur le 

processus d’instrumentation de l’action publique (Degot, 1992, Demeest�re, 2002). 
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La recherche pr�sent�e s’est d�roul�e sur une p�riode de deux ans en partenariat avec 

une organisation publique : l’Agence De l’Environnement et de la Ma�trise de l’Energie 

(ADEME). A l’origine de la collaboration, cet �tablissement s’engageait dans la construction 

d’un outil de contr�le des activit�s du service public d’�limination des d�chets. En effet,

depuis le d�but des ann�es 90, le d�veloppement des installations de traitement et de 

recyclage des d�chets (cr�ation de centres de tri, de d�chetteries, de plateformes de 

compostage, etc.) a eu comme cons�quence une forte augmentation des d�penses publiques 

sur ce secteur. La cr�ation d’un outil de calcul de co�ts est donc per�ue comme un moyen de 

ma�trise de ces d�penses. 

Cette recherche propose d’�clairer la rencontre entre une organisation publique et un 

outil de contr�le de gestion en analysant les r�les jou�s par les repr�sentations sociales des 

acteurs au cours du processus de cr�ation de l’outil. La probl�matique de cette recherche peut 

s’�noncer ainsi : Comment les repr�sentations sociales des acteurs agissent sur le processus de 

construction d’un outil de contr�le de gestion au sein des organisations publiques ?

La premi�re partie analyse les origines de ce questionnement de recherche. La 

deuxi�me partie d�crit d’une part, les caract�ristiques du projet engag� par l’ADEME et, 

d’autre part, la m�thodologie de recherche mobilis�e. Enfin, la troisi�me partie interpr�te le 

r�le jou� par les repr�sentations sociales des acteurs au cours du processus de construction de 

l’outil.
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1 Les repr�sentations sociales : un enjeu du processus de construction 

d’un outil de contr�le de gestion dans l’organisation publique

Au sein des organisations publiques, l’introduction d’outils de contr�le est souvent 

justifi�e par une volont� de � rationaliser � une situation de gestion. Toutefois, cette 

coh�rence � instrumentale � peut �tre compl�t�e par une coh�rence � psychologique � 

(Bourguignon et Jenkins, 2004). Ainsi, construire un nouvel outil de contr�le de gestion va 

venir changer les perceptions des acteurs, mettre en doute des valeurs, des normes sociales, 

des routines acquises au fil du temps.

1.1 L’outil de gestion dans l’organisation publique

De mani�re g�n�rale, Hatchuel (1994, p.72) associe les outils de gestion � � un espace 

diversifi� de savoirs soutenant les repr�sentations et les d�cisions qui peuvent concerner ces 

objets �. Pour d�passer une vision relative � sa forme, l’outil de gestion est alors envisag� 

comme � une formalisation de l’activit� � (Moisdon 1997, p.7) qui guide l’entreprise dans ses 

actions, dans son �volution et permet � ses membres d’agir selon des orientations 

pr�d�termin�es. Ainsi, malgr� leur diversit�, les instruments de gestion peuvent �tre r�sum�s 

sous une description unique : ce sont � des dispositifs formalis�s permettant l’action 

organis�e � (David 1996, p.10). Dans le m�me sens, Berry (1983) les d�finit comme des 

outils conceptuels ou mat�riels, visant � r�duire la complexit� et � simplifier le r�el des 

organisations. A l’origine, les outils de gestion sont invent�s par l’organisation priv�e pour 

r�pondre aux besoins de leurs acteurs (Levant et De La Villarmois 2001). L’essor des 

comptabilit�s industrielles cherchant � �tablir un syst�me d’information comptable et � 

d�terminer les co�ts de revient peut �tre situ� au d�but du XIX�me si�cle. Selon Nikitin 

(1992), le souci de calcul des co�ts s’est d�velopp� afin d’am�liorer le suivi de la gestion des 
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activit�s (l’objectif �tant d’am�liorer la prise de d�cision). Toutefois, la normalisation de ces 

outils intervient un si�cle plus tard. Ainsi, la m�thode des sections homog�nes fait l’objet 

d’une premi�re publication en 1937 (Levant et De La Villarmois 2001). Ce processus 

d’institutionnalisation (cr�ation, d�veloppement et normalisation de l’outil) semble avoir 

comme objectif la cr�ation d’outils transposables � toutes les organisations quelque soit leur 

contexte d’�volution. 

A la suite de ce constat, il devient commun de vouloir comparer les outils de gestion 

utilis�s par les organisations publiques et ceux mobilis�s par les organisations priv�es. Les

recherches r�centes autour du New Public Management refl�tent cette orientation. Comme le 

rappellent les travaux de M-L Djelic, � le management avait initialement été porté et 

transporté en France par des acteurs publics � (2004, p.13). Les outils de gestion employ�s

par les organisations du secteur public ne sont donc pas diam�tralement oppos�s � ceux 

d�velopp�s dans l’organisation priv�e. Toutefois, leur r�le est diff�rent. Historiquement, ils 

sont utilis�s avec comme objectif la reddition des comptes. Il s’agit de � rendre � les comptes 

de ces organisations par l’interm�diaire d’un outil : la comptabilit� publique. Puis, 

progressivement un nouvel objectif s’ajoute au contr�le de r�gularit� : pouvoir appr�cier 

l’efficacit� des actions publiques. Or, pour remplir cette mission, la comptabilit� publique 

souffre de limites importantes : Demeest�re (2002) signale le faible contenu informatif de cet 

outil et les imperfections de son suivi budg�taire. L’organisation publique ressent donc le 

besoin d’utiliser des outils de gestion plus � perfectionn�s � pour g�rer ses activit�s.

Malgr� ce besoin, les processus d’instrumentation mis en œuvre atteignent 

difficilement leurs objectifs (par exemple, la Rationalisation des Choix Budg�taires initi�e 

dans les ann�es 70). Certaines caract�ristiques propres � l’organisation publique semblent 
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freiner ces changements. Quatre facteurs de blocage sont identifi�s (Bartoli 2005) : 

strat�gique, structurel, culturel et comportemental. Au niveau strat�gique, les outils de gestion 

peuvent heurter la logique institutionnelle en vigueur ou encore faire l’objet de pol�miques 

sur leur l�gitimit�. L’aspect institutionnel est li� aux d�terminants organisationnels d’une 

bureaucratie : les contraintes juridiques, la lourdeur des structures et des proc�dures, le 

manque d’autonomie et d’initiative des acteurs engendr� par le syst�me d’autorit� fragilisent

l’implantation d’un outil de contr�le. Le troisi�me facteur fait r�f�rence aux valeurs port�es 

par ces organisations telles que la peur du risque, ou encore la pr�sence de routines, qui 

pourraient contrarier la mise en œuvre de l’instrumentation. Enfin, parmi ces possibles 

obstacles, le comportement des acteurs semble rev�tir une importance particuli�re. 

L’attentisme, la d�motivation, l’absence de stimulation individuelle am�nent les acteurs � 

rejeter, � freiner voire � ne pas utiliser les outils de contr�le de gestion. Les recherches sur la 

� vie des outils de gestion � dans un environnement public confirment ce constat. Elles 

mettent � jour la n�cessit� de � g�rer � diverses cat�gories d’acteurs pour retrouver la 

pertinence des techniques manag�riales (Chavel 2000). Plus g�n�ralement, Crozier (1977) 

reconna�t le r�le central des acteurs dans l’organisation publique. Pour cet auteur, malgr� les 

apparences de pouvoir, les actions engag�es par le � sommet � de l’organisation publique sont 

confront�es � la r�sistance g�n�rale des cat�gories subordonn�es. Des lors, il semble essentiel 

de remettre l’acteur � au centre du dispositif � d’instrumentation (Naro 1998, p.53-54).

1.2 L’intervention des repr�sentations des acteurs au cours des processus 

d’instrumentation de l’organisation publique

Afin de saisir les enjeux humains du processus d’instrumentation de l’organisation 

publique, la th�orie des repr�sentations sociales est mobilis�e. La mobilisation de cette 

construction th�orique permet d’une part, de souligner ses apports pour les recherches men�es 
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en contr�le de gestion et d’autre part, de mettre en exergue son int�r�t dans l’�tude du

processus de construction des outils de contr�le de gestion au sein des organisations 

publiques. 

Le concept de repr�sentations sociales trouve son origine dans la notion de 

repr�sentations collectives de Durkheim. L’objectif de ces derni�res est d’assurer une liaison

entre les membres de l’organisation, de les pr�parer � agir et � travailler ensemble de mani�re 

uniforme (Mihaylova, 1999). Un premier lien est �tabli entre les � repr�sentations � et l’action 

collective des membres d’une organisation. Plus tard, � la suite des travaux de Moscovici 

(1961), les repr�sentations deviennent � sociales � (Allard-Poesi, 19971). Le concept de 

� repr�sentations sociales � se substitue progressivement � celui de � repr�sentations 

collectives �. Cette �volution est engendr�e par la n�cessit� de prendre en compte la diversit� 

des origines des individus et des groupes formant l’organisation. Les repr�sentations sont 

donc produites, �labor�es et transmises par de nombreux lieux dont l’entreprise. Petit � petit, 

une nouvelle vision du concept se dessine et, en 1997, Jodelet lui donne une nouvelle 

d�finition : les repr�sentations sociales sont des � formes de connaissances socialement 

�labor�es et partag�es ayant une vis�e pratique et concourant � la construction d’une r�alit� 

commune � un ensemble social � (Jodelet 1997, p.53). Avec cette perspective, les 

repr�sentations sont construites et manifest�es dans et par les interactions. La repr�sentation 

est, par essence, relationnelle, elle est mobilis�e dans la communication, dans l’�change : � Ce 

qui permet de qualifier de sociales les repr�sentations, ce sont moins leurs supports 

individuels ou groupaux que le fait qu’elles soient �labor�es au cours de processus 

d’�changes ou d’interactions � (Moscovici 1997, p.99). Cette vision rejoint celle de Weick 

(1979) pour qui la r�alit� est cr��e par les individus, par les significations qu’ils lui attribuent. 

Toutefois, il n’est pas n�cessaire que tous les acteurs poss�dent une repr�sentation identique : 

la repr�sentation individuelle existe mais elle est aussi sociale (dans la mesure o� chacun fait 
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appel � sa culture, � son langage acquis par des exp�riences pass�es et d�sire que sa v�rit� 

rejoigne celle des autres) et doit permettre une action collective (Vergnaud, 1991). Les 

repr�sentations communes sont donc envisag�es comme des points d’accords temporaires, 

n�goci�s par les membres d’une organisation lors des interactions (Allard-Poesi, 1997). 

Les recherches r�alis�es sur l’interaction outil / acteurs t�moignent de l’importance des 

repr�sentations sociales. En 1999, Halgand propose m�me de dessiner un champ de recherche 

sur les m�thodes de construction des repr�sentations pour les outils du contr�le de gestion.

Ces derniers construisent la r�alit� v�cue par les acteurs de l’organisation et donc leurs 

repr�sentations. D�s lors, le succ�s d’un outil de pilotage r�side dans son adaptation aux 

repr�sentations des acteurs de l’organisation (Arthus, 1996). Chabin (1998) appr�hende le 

pilotage des repr�sentations comme un moyen de rendre aux activit�s formelles de contr�le 

leur pertinence. De mani�re g�n�rale, Lorino (1997) signale que la r�ussite des outils du 

contr�le de gestion est directement reli�e � une repr�sentation de l’organisation qui permet 

une action plus pertinente. R�cemment, cet auteur insiste sur la vision � narrative � des outils 

de contr�le : l’objectif des outils est de donner du sens aux acteurs de l’organisation (2005). 

Le renouveau des outils de gestion passe par l’interm�diaire des repr�sentations et donc par 

leur connaissance et leur ma�trise (Pedon, 1996). En effet, l’utilisation des outils du contr�le 

va permettre aux acteurs d’initier une nouvelle vision du monde (nouvelles repr�sentations) et 

donc d’engager des actions conformes aux orientations d�sir�es par l’organisation.

Dans l’�tude de l’organisation publique, cette construction th�orique s’av�re 

particuli�rement opportune. Elle permet d’appr�hender la complexit� humaine de ces 

organisations. En effet, au sein d’un environnement public, le processus de construction d’un 

outil de contr�le de gestion risque d’int�resser, directement ou indirectement, de multiples 

acteurs. Bartoli (2005) donne une id�e plus pr�cise de cette complexit� en d�crivant les 



Page 8

acteurs cl�s d’un tel processus. Pour l’organisation portant le projet d’implantation d’un outil 

de contr�le, l’encadrement et les agents publics, en tant que futurs utilisateurs, constituent une 

cible probable du nouvel outil. Toutefois, les �lus, les syndicats et les hauts responsables 

administratifs devront, eux aussi, �tre impliqu�s sur ce projet. De plus, � l’ext�rieur de 

l’organisation, des usagers, des entreprises, des f�d�rations de m�tiers pourraient 

indirectement subir les cons�quences de l’utilisation de l’outil et donc se sentir concern�s par 

son processus de construction. Cette situation engendre une probable diversit� des 

repr�sentations sur l’outil de contr�le de gestion. En effet, un �lu ne poss�dera pas une vision 

identique � celle d�velopp�e par un cadre administratif ou par une personne appartenant � un 

syndicat. De la m�me fa�on, la situation d’ext�riorit� � l’organisation peut g�n�rer une 

perception sp�cifique de l’outil de contr�le. Aussi, une �tude des repr�sentations sociales 

permettra de mettre � jour ces divergences mais surtout d’explorer comment ce collectif

h�t�rog�ne, propre aux organisations publiques, se met en mouvement, se transforme pour, in 

fine, adopter ou rejeter l’outil. 

L’�tude des repr�sentations sociales des acteurs participant � un processus 

d’instrumentation peut donc devenir un moyen de compr�hension des points de tension 

� humains � autorisant ou contrariant le d�veloppement d’un outil de contr�le de gestion au 

sein de l’organisation publique.

1.3 Un enjeu de la construction d’un outil de gestion dans l’organisation 

publique : la dialectique acteurs - outil de gestion 

L’interaction entre les repr�sentations des acteurs et l’outil de gestion a fait l’objet de 

nombreuses recherches. R�cemment, des chercheurs indiquent comment les perceptions des 

acteurs des outils du contr�le de gestion d’une part, influencent leur participation � la gestion 
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de l’organisation (Godener et Fornerino, 2005) et, d’autre part, d�finissent la forme des outils 

de contr�le employ�s par l’organisation publique (Gervais et Moreau, 2004). Toutefois, ces 

recherches s’int�ressent essentiellement � l’utilisation de l’outil de gestion dans un 

environnement public. Or, l’enjeu de l’interaction acteurs / outil n’est-il pas � rechercher en 

amont du fonctionnement de l’outil ? 

Dans l’analyse du processus d’instrumentation, de nombreux auteurs insistent sur 

l’importance de la construction dans la future vie de l’outil de gestion. Hatchuel et al. (1997, 

p. 215) indiquent que : � cette phase de construction de la � technologie gestionnaire �, que 

l’on pouvait avant consid�rer comme transitoire, peut devenir alors assez longue pour �tre 

consid�r�e comme quasi permanente �. Ainsi, la phase de cr�ation de l’outil peut s’envisager 

comme un v�ritable processus. Charue et Midler (1993) confirment ce constat en pr�cisant 

que cette phase doit �tre progressive et qu’elle n�cessite l’organisation d’un pilotage des 

actions men�es durant la construction. Dans l’organisation publique, ce processus joue aussi 

un r�le primordial : au cours de cette p�riode les choix concernant les objectifs du syst�me, 

son organisation, le r�le des participants vont �tre scell�s (Demeestere, 2000). Or, comme 

nous l’avons d�crit, la conception de l’outil peut rassembler des acteurs aux motivations 

diff�rentes. D�s la phase de construction, leurs int�r�ts risquent donc de se confronter. 

Finalement, la diversit� des attentes attribu�es au projet se r�percute sur l’outil cr�� : � tous 

les acteurs de l’organisation sont en mesure d’influencer la dynamique du changement � 

(Vandangeon-Derumez, 1999). Le processus de contextualisation de l’outil peut donc s’av�rer 

probl�matique2. Ce d�bat renvoie � la d�licate question de la m�thodologie mobilis�e pour 

construire l’outil de contr�le de gestion : Comment mettre en mouvement un ensemble 

d’organisations et d’acteurs aux attentes divergentes voire oppos�es ? L’outil peut �tre impos� 

par une organisation, par exemple une autorit� de tutelle, au risque de provoquer des blocages 
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importants. L’introduction des calculs de co�ts pr�conis�s par la LOLF, ou encore le 

d�ploiement de la tarification � l’activit� dans les h�pitaux, constituent deux exemples de 

r�formes qui s’imposent difficilement. A l’oppos� de cette situation, les acteurs peuvent �tre 

impliqu�s d�s la phase de cr�ation de l’outil de contr�le de gestion. Si cette orientation est 

fond�e sur un management plus participatif, elle est confront�e � la complexit� humaine de 

ces organisations (quels acteurs impliquer ? comment ? etc.). Pourtant, comme le constate 

Demeest�re (2002), un sc�nario d’introduction progressif de l’outil de gestion, qui s’attache � 

montrer rapidement des r�sultats, devient un facteur cl� de succ�s de l’instrumentation des 

activit�s publiques en conditionnant la future utilisation de l’outil. Face � cet enjeu, l’int�r�t 

de la construction th�orique mobilis�e est double.

Dans un premier temps, elle permet de questionner le r�le jou� par les repr�sentations 

sociales au cours de la construction de l’outil. Les repr�sentations se forment et se 

transforment dans le temps et, dans le cas o� elles sont partag�es par tous les acteurs d’une 

organisation, elles deviennent le moteur principal de l’action collective et individuelle

(Mihaylova, 1999). Pour atteindre cet � id�al �, nous rejoignons l’analyse de Wittorski

(1997) : si toute action doit �tre collectivement construite et individuellement reproduite, il en 

est de m�me pour une repr�sentation qui doit �tre collectivement produite et individuellement 

mobilis�e3. Ainsi, dans le cadre d’un processus de construction, une nouvelle repr�sentation 

n’est possible qu’� l’aide d’un processus collectif de r�solution de probl�mes qui engage de 

nouveaux sch�mas comportementaux et rationnels. En effet, si les repr�sentations guident 

l’action des individus, seule leur actualisation peut engendrer un changement efficace : le 

succ�s du projet doit �tre un moyen de r�organiser les repr�sentations (Chabin 1998, Chanal 

2000, Emery 2000). Or, de nouvelles repr�sentations peuvent appara�tre, en amont de 

l’utilisation de l’outil, lorsque les acteurs s’engagent dans un processus collectif de r�solution 
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de probl�mes (Wittorski, 1997). L’�laboration � d’une nouvelle pens�e � est un processus 

it�ratif entre l’action et la repr�sentation (sch�ma n�1). D�s lors, la cr�ation de l’outil devient 

une construction sociale : d�s sa conception, l’outil �volue dans un milieu social (Chua, 

19954).

Sch�ma 1 - L’intervention du processus de construction

Recadrage : construction d’un outil de gestion des co�ts 

Dans un second temps, si le succ�s de la construction d’un outil de gestion est d�fini 

comme l’�mergence de repr�sentations communes, la th�orie des repr�sentations sociales va 

permettre d’analyser le r�le des acteurs dans leur apparition. Ainsi, si certains membres de 

l’organisation tentent de freiner, d’autres essayeront de favoriser l’implantation de l’outil. De 

nombreux auteurs ont �tudi� le r�le de ces acteurs vecteurs du changement. Pour Perret 

(1998), ces derniers sont capables d’anticiper les �tapes du projet tout en laissant l’opportunit� 

aux acteurs de participer � la construction. De la m�me fa�on, Pelletier et ali. (2001) 

caract�risent � les Z�lotes � comme des acteurs stimulant le d�ploiement d’id�es novatrices. 

Ces derniers ressemblent aux � facilitateurs institutionnels � pr�conis�s par Laban (1997) 

pour inciter la construction et la diffusion d’une innovation. Plus g�n�ralement, ces 

recherches attestent des capacit�s des acteurs � initier et � soutenir des changements. Les 

travaux de Callon et Latour (1991, 2001) reprennent ce constat en insistant sur la n�cessit� 

d’inclure dans ces processus des � porte parole�. L’action de ces acteurs aura comme objectif 

de mobiliser et de cr�er des points de convergence afin de favoriser les mutations. Au sein des 

Repr�sentations Actions Repr�sentations
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organisations publiques, le r�le de ces porte parole dans la mise en œuvre de ce processus 

d’int�ressement semble crucial : la diversit� des acteurs impliqu�s dans la construction de 

l’utile fragilise leur recherche de consensus.

La th�orie des repr�sentations sociales permet donc d’une part, d’analyser l’�volution 

des repr�sentations et ses cons�quences pour l’action et, d’autre part, de comprendre le r�le 

du facteur humain dans la progression du processus de construction de l’outil. A la suite de 

ces deux constats, cette recherche tente d’expliquer comment, dans un environnement public, 

les repr�sentations sociales se structurent et agissent sur l’outil de contr�le au cours de son 

processus de construction. En synth�se, la mobilisation de la th�orie des repr�sentations 

sociales permet de d�passer une simple analyse des zones de pouvoir des acteurs, en d�crivant

comment les acteurs int�ress�s par la construction d’un outil vont influencer, d�tourner, 

remodeler la construction et donc sa mat�rialisation.

2 Construire un outil de calcul de co�t : un projet de l’ADEME pour les 

collectivit�s locales

Depuis le d�cret du 7 f�vrier 1977, les collectivit�s locales sont responsables de la 

collecte et du traitement des d�chets. Ces derni�res ann�es, le co�t du service public 

d’�limination des d�chets a fortement augment�. Face � ce constat et conform�ment � ses 

missions, l’ADEME d�cide de s’engager dans la construction d’un outil de gestion des co�ts 

de ce service. Apr�s avoir pr�sent� les caract�ristiques de cette �tude de cas, l’intervention du 

projet de recherche dans le processus de construction de l’outil est d�crite. 
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2.1 Un problème de gestion : comment piloter les coûts de gestion des déchets ?

Afin de d�crire les particularit�s du projet, nous exposerons les raisons qui am�nent 

l’ADEME � d�velopper un outil de calcul de co�t puis, nous reviendrons sur les acteurs 

engag�s dans le processus de construction de l’outil et enfin sur ses �tapes. 

2.1.1Une question : combien co�te la gestion des d�chets ?

L’ADEME est une organisation publique constitu�e en 1992. Cette cr�ation r�pond � 

la volont� des pouvoirs publics de relever un d�fi essentiel pour le XXI�me si�cle : celui d’un 

d�veloppement �conomique et technologique respectueux de l’environnement. Pour atteindre 

cet objectif, diff�rentes missions sont confi�es � l’Agence : � Cet �tablissement public 

[l’ADEME] exerce des actions […] dans chacun des domaines suivants : la pr�vention et la 

lutte contre la pollution de l'air, la limitation de la production de d�chets, leur �limination, 

leur r�cup�ration et leur valorisation et la pr�vention de la pollution des sols ; la r�alisation 

d'�conomies d'�nergie et de mati�res premi�res et le d�veloppement des �nergies 

renouvelables, notamment d'origine v�g�tale ; le d�veloppement des techniques propres et 

�conomes ; la lutte contre les nuisances sonores � (loi n�90-1130 du 19 d�cembre 1990, 

article 1er). En 2006, l’Agence emploie 820 salari�s. Son organisation regroupe trois services 

centraux et 26 d�l�gations r�gionales. Au niveau financier, le budget de l’ADEME s’�l�ve, 

pour cette m�me ann�e, � 309 millions d’euros : 232 millions pour le budget d'intervention et 

77 millions pour le budget de fonctionnement. Environ 30% du budget d’intervention est 

affect� � la direction � d�chets � de l’ADEME. 

M�me si l’Agence ne g�re pas directement les activit�s li�es aux d�chets, l’importance 

du budget d�di� � ce secteur signale qu’il constitue un de ses axes privil�gi�s de 

d�veloppement. L’aide que l’ADEME apporte aux collectivit�s locales est �videmment
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technique : � Les pouvoirs publics se sont fortement engag�s dans le sens d’une r�duction de 

la mise en d�charge des d�chets, au profit du recyclage et de la valorisation des d�chets. 

L’ADEME doit donc promouvoir le d�veloppement des capacit�s de collecte s�lective et de 

traitement �5. Pour autant, la gestion financi�re des d�chets n’est pas d�laiss�e. Elle s’inscrit 

comme un objectif majeur : � Pour faciliter les d�bouch�s des mati�res � recycler et ainsi 

all�ger la facture � d�chets � des contribuables / usagers, [l’ADEME] recherche la r�duction 

des co�ts � tous les stades �6. Toutefois, depuis quelques ann�es, les membres des 

collectivit�s locales observent une d�t�rioration de la gestion financi�re des d�chets. Cette 

situation fait suite aux difficult�s rencontr�es par ces organisations dans la mise en œuvre de 

processus de gestion capables de fournir des informations chiffr�es fiables sur les activit�s du 

service public d’�limination des d�chets. En effet, au cours des ann�es 1990, � le 

d�veloppement de la gestion des d�chets s’est traduite par une complexification 

organisationnelle et technique du service public d’�limination des d�chets et une forte 

augmentation des co�ts �7. Or, cette � �volution des co�ts est peu lisible �8. N�anmoins, dans 

l’avenir, la � modernisation � technique et organisationnelle du service d�chets des 

collectivit�s locales repose sur la consolidation de leurs capacit�s de gestion. Aussi,

l’introduction d’un outil de gestion des activit�s du service d�chets devient une priorit� pour 

ces organisations. 

Face � ce double constat, et conform�ment � son r�le d’expertise et de conseil, 

l’ADEME, par l’interm�diaire de sa direction � d�chets �, s’engage dans un projet ayant pour 

objectif d’aider les collectivit�s locales � ma�triser les co�ts de d�veloppement des activit�s du 

service public d’�limination des d�chets. Concr�tement, il s’agit de � d�gager une m�thode de 

suivi analytique des co�ts du service d�chets � partir des cadres comptables M 4 et M 14 �9. 

A l’origine, le projet peut donc �tre d�fini ainsi : construire un outil de contr�le des co�ts des 

activit�s du service d�chets des collectivit�s locales. 
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2.1.2 Un projet complexe � mener

Pour mener ce projet, l’Agence a deux possibilit�s : �laborer et imposer aux 

collectivit�s un outil de gestion des co�ts ou construire l’outil en collaboration �troite avec ces 

organisations. L’ADEME s’engage dans cette seconde voie. Ce choix a un impact direct sur la 

gestion du projet : de multiples organisations et acteurs vont �tre amen�s � participer, plus ou 

moins activement suivant les �tapes du processus, � la construction de l’outil. Afin de d�crire 

cette caract�ristique majeure du projet, les quatre principales organisations du projet et leurs 

acteurs sont identifi�s : 

- L’ADEME : l’Agence est une des organisations pilotes du projet. Au sein de cette 

structure, un acteur est sp�cialement charg� de ce dossier : l’animateur de la cellule 

observatoire des co�ts. Ce dernier est rattach� � la Direction G�n�rale de l’Agence et, 

plus pr�cis�ment, � la Direction D�chets. Il a en charge la conduite op�rationnelle du 

processus de construction de l’outil de calcul des co�ts.

- L’APCEDE (l’Association Poitou-Charentes Energie D�chets Eau) : l’ADEME d�cide 

de r�aliser les premiers d�veloppement du projet au niveau local. Aussi, elle contacte 

cette association (dont l’objectif est de relayer l’action de l’ADEME dans la r�gion 

Poitou-Charentes) pour ancrer le projet dans cette r�gion. Cette seconde organisation, 

par l’interm�diaire d’une charg�e de mission et de 6 stagiaires, co-pilote le projet au 

niveau r�gional. 

- Les collectivit�s locales : l’ADEME et l’APCEDE animent un projet � destination des 

collectivit�s locales. Cependant, l’ensemble des collectivit�s locales de la r�gion ne 

sera pas impliqu� dans le processus de construction, seules sept prendront une part 

active sur des �tapes clairement d�finies. Plus pr�cis�ment, l’outil de calcul des co�ts 

s’adresse aux membres du service d�chets de ces organisations (responsables 
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techniques), m�me si, sur certaines �tapes, d’autres acteurs des collectivit�s seront 

associ�s : les directeurs, les responsables financiers, les comptables et les �lus.

- Un laboratoire de recherche : � l’origine du projet, l’animateur de la cellule 

observatoire des co�ts de l’ADEME et la charg�e de mission de l’APCEDE d�cident 

d’impliquer un laboratoire de recherche qui mobilise un chercheur sur l’ensemble du 

processus de construction.

Comme l’indique la description des organisations et des acteurs associ�s au projet, il 

ne s’agit pas simplement de transplanter un outil dans une organisation publique mais 

davantage de co-construire un outil de calcul de co�ts avec l’ensemble des organisations 

pr�sentes sur le secteur des d�chets. Comme nous l’avons pr�sent�e pr�c�demment, cette 

description confirme la complexit� humaine et organisationnelle du processus de construction 

d’un outil au sein d’un environnement public.

2.1.3 Les �tapes du projet 

Le nombre d’organisations et d’acteurs impliqu�s au projet am�nent les organisations 

pilotes (ADEME et APCEDE) � d�finir un processus de construction o� l’implication des 

participants va varier avec le temps : 

- Etape 1 : Etude des caract�ristiques du service public d’�limination des d�chets. Au 

cours de cette premi�re �tape, l’animateur de la cellule observatoire des co�ts de 

l’Agence, la charg�e de mission de l’APCEDE et le chercheur tentent d’appr�hender 

le situation de gestion des collectivit�s locales par des visites de sites. 

- Etape 2 : Analyse des outils de gestion existants. Cette �tude se mat�rialise par une 

enqu�te sur la gestion du service d�chets aupr�s des responsables techniques de ce 
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service. Au cours de cette �tape une collectivit� est plus fortement associ�e afin de 

tester la possibilit� de cr�er un outil de calcul des co�ts par l’interm�diaire d’une �tude 

de faisabilit�. Cette derni�re aboutit � une premi�re version de l’outil.

- Etape 3 : Etude des besoins de gestion. Six collectivit�s sont s�lectionn�es pour 

participer � une �tude sur leurs attentes en mati�re de gestion du service d�chets. Les 

directeurs, les responsables techniques, financiers et des �lus sont interview�s. 

- Etape 4 : Exp�rimentation de l’outil de calcul des co�ts. Parmi les collectivit�s ayant 

particip� � l’�tude sur les besoins de gestion du service d�chets, cinq d�cident de 

s’impliquer davantage sur le projet. La premi�re version de l’outil �volue afin d’�tre 

implant�e au sein de leurs services d�chets. Les responsables du service d�chets et du 

service financier sont associ�s � la mise en place de l’outil.

Le projet initi� par l’Agence s’est retrouv� confront� � une difficult� essentielle : 

comment associer les organisations (et leurs acteurs) int�ress�es par la gestion des d�chets � la 

construction d’un outil de calcul de co�ts ? Comme l’indique la description de ces quatre 

�tapes, l’int�gration de cette caract�ristique centrale passe par une solution organisationnelle : 

le d�veloppement d’un r�seau. Dans le cadre de notre �tude, ce dernier est envisag� comme 

une r�ponse � la complexit� du secteur des d�chets (Miles et Snow 1992). Il offre la 

possibilit� de regrouper des acteurs et leur organisation pour �changer, confronter des visions 

diff�rentes sur l’outil de contr�le. En reprenant l’analyse de Dyer et Singh (1999), le r�seau 

cr�� par l’Agence conditionne la r�ussite du projet. En effet, l’ADEME prend conscience de 

la n�cessit� de mettre en relation des ressources et des comp�tences qu’elle ne poss�de pas et 

qui sont essentielles au d�ploiement du projet et donc � la construction de l’outil. 
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2.2 L’approche m�thodologique de la construction d’un outil de contr�le de 

gestion

Si, pour l’Agence, ce projet doit engendrer une meilleure gestion des activit�s du 

service d�chets des collectivit�s locales, il est aussi un moyen, pour la recherche, de 

progresser dans le d�veloppement de connaissances (Chanal et ali., 1997). Nous reviendrons,

d’une part, sur les caract�ristiques de l’insertion du chercheur au cours des diff�rentes �tapes

du projet et, d’autre part, sur la cr�ation de structures encadrant l’�volution de la recherche.

2.2.1 L’insertion de la recherche dans le projet

Afin de comprendre comment les repr�sentations sociales agissent sur le processus de 

construction d’un outil de contr�le de gestion, diff�rentes techniques de recherche ont �t� 

utilis�es. Le tableau n�1 reprend les quatre �tapes du processus de construction de l’outil et 

r�sume, pour chacune, les objectifs ainsi que les techniques de recherche mobilis�es.
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Tableau 1 – Etapes du processus de construction et implication du chercheur

Périodes
Processus de 

construction
Implication du chercheur

Techniques de recherches 

utilisées

Etape n�1 
Immersion du 

chercheur

Entretiens et visites de sites dans 

deux collectivit�s

6 entretiens semi-directifs 

(1h30 chacun).

Visite des installations 

d�di�es � la gestion des 

d�chets dans 2 collectivit�s 

Etape n�2 

Etat des lieux de la 

gestion du service 

d�chets

Construction, administration et 

traitement d’un questionnaire 

Etude de faisabilit� technique 

(cr�ation d’une premi�re version 

de l’outil)

Enqu�te r�alis�e par 

l’administration de 233 

questionnaires 

Etude technique r�alis�e sur 1 

collectivit� locale 

R�unions collectives autour du 

th�me de la gestion des co�ts dans 

le service d�chets

3 r�unions collectives d’une 

demi-journ�e chacune 

regroupant 20 collectivit�s 

locales 

Etape n�3 
Audit des 

collectivit�s locales

Pr�paration, r�alisation et 

traitement des entretiens

21 entretiens semi-directifs 

men�s dans six collectivit�s 

locales (soit 30 heures 

d’entretiens)

Etapes n�4 Exp�rimentations

Participation au param�trage de 

l’outil dans cinq collectivit�s 

(seconde version de l’outil)

4 r�unions collectives d’une 

demi-journ�e pour le suivi des 

exp�rimentations 

Les propos suivants d�taillent les quatre principales �tapes du projet de recherche en 

insistant sur la participation du chercheur. 

 La premi�re �tape contribue � la socialisation du chercheur. Ce dernier s’attache � 

comprendre le contexte de gestion des organisations (l’ADEME, l’APCEDE et les 

collectivit�s locales) : pour chacune, les donn�es sont collect�es sur diff�rents supports afin 

d’op�rer une triangulation des informations (r�unions, entretiens, sites internet, plaquettes de 

pr�sentation).
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 La deuxi�me �tape permet d’effectuer un �tat des lieux de la gestion actuelle des 

activit�s du service public d’�limination des d�chets des collectivit�s locales des r�gions 

Poitou-Charentes et d’Aquitaine. Ce diagnostic est r�alis� par l’interm�diaire d’un 

questionnaire adress� aux responsables techniques du service d�chets des 233 collectivit�s 

locales des deux r�gions. Si les analyses statistiques pr�cisent la situation de gestion des 

activit�s du service d�chets, elles confirment surtout l’int�r�t du projet pour les membres des

collectivit�s locales de ces deux r�gions. Cette enqu�te est compl�t�e par une �tude de 

faisabilit� technique : men�e en collaboration avec une collectivit� locale, cette �tude permet 

de dessiner les contours de l’outil et de d�velopper sa m�thodologie de construction.

 Pour r�aliser l’audit des collectivit�s locales, une �tude des exp�riences et des 

besoins de gestion des services d�chets est men�e par l’interm�diaire : d’entretiens individuels 

approfondis r�alis�s dans six collectivit�s (aupr�s de directeurs, de responsables techniques et 

financiers mais aussi d’�lus et de comptables) et, de r�unions collectives regroupant des 

collectivit�s sensibilis�es � cette th�matique. Au total, cette �tape repr�sente 10 heures de 

r�unions collectives et 30 heures d’entretiens individuels. La grille d’analyse de ces entretiens 

a �t� construite pour �tudier les repr�sentations des acteurs selon quatre axes : les 

caract�ristiques du service d�chets, les outils de gestion utilis�s par la collectivit�, ses besoins 

en mati�re d’instrumentation et enfin, les probables cons�quences de la cr�ation d’un nouvel 

outil de gestion. Chaque entretien a �t� retranscrit et soumis aux interview�s pour contr�ler la 

validit� des propos retranscrits. 

 Afin de perfectionner l’outil, cette derni�re �tape du projet se traduit par une s�rie 

d’exp�rimentations r�alis�es dans cinq collectivit�s locales de la r�gion Poitou-Charentes dont 

le suivi est r�alis� par l’interm�diaire de r�unions collectives. Au cours de cette derni�re 

�tape, ce sont principalement les responsables du service d�chets et les responsables 

financiers qui sont impliqu�s sur la construction de l’outil. 
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2.2.2 Retour sur la validit� des r�sultats de la recherche-intervention 

Afin d’int�grer les difficult�s li�es � la m�thodologie de la recherche (Wirtz 200010), 

cette recherche-intervention11 a �t� encadr�e par un comit� de pilotage. Constitu� de membres 

de l’ADEME, de l’APCEDE et de chercheurs, ce comit� s’est r�uni pour discuter de 

l’avancement du projet (une fois tous les deux mois). Ce dispositif se rapproche de 

� l’instance de contr�le � conseill�e par Girin (1990). Dans un premier temps, il faut voir dans 

cette pratique un moyen pour le chercheur de revenir sur des aspects plus th�oriques et ainsi 

d’�viter une emprise trop forte de l’organisation dans laquelle il �volue : � le r�le de 

l’instance de contr�le est en tout cas de rappeler les sch�mas conceptuels globaux, d’aider � 

l’analyse de l’interaction des chercheurs sur le terrain, d’ouvrir des pistes de recherches, de 

produire des comparaisons avec d’autres situations � (Girin 1990, p.170). Dans un second 

temps, il met directement en œuvre le principe g�n�ral d’une recherche-intervention : 

l’interaction chercheurs / praticiens (Moisdon, 1984). De plus, un journal de recherche a �t� 

tenu tout au long du projet (Wacheux, 1996). D�fini comme un moyen d’enregistrement des 

activit�s du chercheur, il permet de garder un t�moignage des diff�rentes �volutions du projet

et de nourrir la r�flexion en confrontant les r�cits � la th�orie mobilis�e.

Ce dispositif a permis d’encadrer la recherche dans son �volution mais aussi de 

discuter de la validit� de ses r�sultats. La d�marche adopt�e donne une importance essentielle 

� l’ensemble des donn�es recueillies et � leur validit� scientifique. En synth�se, � partir des 

observations recueillies, des entretiens r�alis�s, l’objectif de cette recherche est de caract�riser 

les repr�sentations sociales en pr�sence et de reconstruire l’histoire de leurs interactions avec 

l’outil au cours de son processus de construction. 
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3 Organiser la confrontation des repr�sentations sociales : un vecteur de 

r�ussite du processus de construction de l’outil de gestion ?

Au cours du projet, les repr�sentations des acteurs sur l’outil de contr�le �voluent. 

Cette dynamique se r�percute sur l’outil : ce dernier se transforme au cours des diff�rentes 

�tapes du projet. Dans un environnement public, ce m�canisme de co-construction des 

repr�sentations et de l’outil semble devenir un facteur cl� de la r�ussite du processus de 

cr�ation d’un outil de contr�le de gestion. Aussi, nous tenterons de comprendre comment les 

organisations �voluant dans cet environnement peuvent initier, au cours de la construction de 

l’outil, la confrontation entre les repr�sentations des acteurs et l’outil.

3.1 Construire un outil de contr�le de gestion au sein d’organisations 

publiques : r�le des repr�sentations sociales 

L’�tude du projet indique le r�le central des repr�sentations sociales au cours du 

processus de construction d’un outil de calcul des co�ts. Apr�s avoir soulign� la n�cessaire 

�volution des repr�sentations des acteurs, l’int�r�t de la dialectique repr�sentations des acteurs 

/ outil de gestion pour les organisations publiques est mis en exergue. 

3.1.1 La diversit� des repr�sentations sociales : un obstacle � la progression 

du processus de construction de l’outil ?

La confrontation des repr�sentations sociales des acteurs, organis�e au cours des 

�tapes du processus de construction de l’outil, permet de faire �voluer ces repr�sentations et 

�vite ainsi une paralysie pr�matur�e du projet en favorisant le d�veloppement de consensus 

autour des principales orientations prises par l’outil de calcul des co�ts.
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 Premi�re phase : une repr�sentation unique de l’outil

Au cours de la premi�re �tape, seuls l’animateur de la cellule observatoire des co�ts de 

l’ADEME et la charg�e de mission de l’APCEDE (acteurs pilotes du projet) sont activement 

engag�s. Ces acteurs d�veloppent une repr�sentation identique sur le futur outil : ce dernier 

doit avoir comme objectif de conna�tre les co�ts : � d�gager une m�thode de suivi analytique 

des co�ts du service d�chets �. Notons que derri�re cet objectif affich� se cache la volont� 

d’une organisation, l’ADEME, de vouloir conna�tre mais aussi comparer l’activit� du service 

d�chets des collectivit�s. En effet, si l’ADEME apporte une aide technique aux collectivit�s 

locales, cette aide peut aussi devenir financi�re. D�s lors, il est important pour les membres de 

l’Agence d’avoir une vision financi�re plus claire du service public d’�limination des d�chets.

Au cours de cette premi�re phase, les acteurs des collectivit�s ne sont pas associ�s � ce temps 

de r�flexion. Leurs repr�sentations sur l’outil ne sont donc pas prises en compte.

 Deuxi�me phase : la pr�sence de repr�sentations sociales divergentes

L’intervention des membres des collectivit�s locales, lors de la mise en place des

r�unions collectives (�tape 2), r�v�le la diversit� des repr�sentations individuelles des acteurs

du projet. L’outil de contr�le de gestion doit r�pondre � des attentes divergentes. Aussi, au 

cours de ces r�unions, les repr�sentations individuelles se confrontent. Toutefois, l’�tude de

ces repr�sentations fait appara�tre des convergences par cat�gorie d’acteurs : par exemple, les 

pilotes du projet n’ont pas la m�me repr�sentation de l’outil que les responsables techniques

des collectivit�s locales. Ce constat signale l’existence de repr�sentations sociales de l’outil. 

On observe des ph�nom�nes d’adh�sion � la forme de pens�e dominante d’un groupe : la 

position que les acteurs occupent dans l’organisation guide leurs repr�sentations. Une 

situation complexe appara�t : chaque cat�gorie d’acteurs (pilotes du projet, responsables

techniques, responsables financiers, �lus et directeurs) d�veloppe une vision sp�cifique de 

l’outil de gestion. Le sch�ma n�2 r�sume, pour chaque cat�gorie d’acteurs impliqu�e au cours 

de cette phase, sa repr�sentation sociale de l’outil (forme et objectif) :
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Sch�ma 2 : Les participants au processus et leurs repr�sentations de l’outil de gestion

Malgr� la diversit� des repr�sentations sociales, ces premi�res r�unions sont l’occasion 

de diffuser un premier outil (r�alis� au cours de l’�tude de faisabilit� technique) et d’engager 

les membres des collectivit�s participant � cette phase dans la d�marche. Aussi, m�me si 

diff�rentes visions de l’outil coexistent, une d�marche collective est initi�e. 

 Troisi�me phase : la transformation des repr�sentations sociales

A ce stade, et malgr� leur intention de voir le projet se d�velopper, les membres des 

collectivit�s affirment leur volont� de voir �voluer cette premi�re esquisse de l’outil : � La 

d�marche m’int�resse […] � condition effectivement de bien d�finir le contenu de l’outil �, 

� Pour moi, ce ne sera pas un outil de comparaison […] mais davantage un outil de suivi des 

objectifs du service �12. Cette confrontation pourrait laisser croire � une augmentation des 

r�sistances et donc � un ralentissement de la d�marche. Pourtant, ces �changes vont venir 

soutenir la progression du projet en permettant aux repr�sentations sociales d’�voluer : 

Elus -
Directeurs

Responsables 
techniques

Pilotes du projet
ADEME/APCEDE

Responsables 
financiers

Outil de 
gestion

Comparer/ conna�tre

Suivre

D�cider

Piloter

Etudes de co�ts

Tableau de bord

Comptabilit� 
de gestion

Comptabilit� 
Analytique
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- Pour les acteurs pilotes : durant les premiers mois de collaboration, ces derniers 

s’opposent � l’utilisation du terme � outil de gestion �. Pourtant, un an et demi apr�s le 

d�but du projet, ils l’emploient couramment : � Cette r�union interm�diaire a comme 

but de confronter les premi�res avanc�es des exp�rimentations et de consolider la 

base m�thodologique de l’outil de gestion �13. Une �volution identique est identifi�e 

sur le support de l’outil : � l’origine, l’outil informatique est refus�. Or, la matrice des 

co�ts est d�velopp�e sur le logiciel Excel. Cette �volution du langage commun r�v�le 

la transformation des repr�sentations de ces acteurs (Girin, 1992). 

- Pour les membres des collectivit�s : les principaux retournements de repr�sentations 

concernent la forme de l’outil. Les membres des collectivit�s, engag�s dans le projet, 

identifient de plus en plus l’outil et ses caract�ristiques. Au cours de la premi�re �tape, 

un responsable technique avoue ne pas mat�rialiser l’outil : � Je ne saisis pas tr�s bien 

quelle forme pourrait prendre cet outil. Il est vrai que je connais peu de chose en 

mati�re de contr�le de gestion �. Durant la troisi�me �tape, la m�me personne 

s’exprimait ainsi : � Face � certaines difficult�s, nous avons d�cid� de cr�er un service 

sp�cifique qui regroupe l’ensemble des charges fixes pour obtenir deux co�ts : un sans 

ces charges et l’autre avec. Nous pouvons ainsi observer si l’�volution du co�t est li�e 

au service ou au structurel �14.

L’apprentissage g�n�re une transformation des repr�sentations des acteurs du projet. 

Cependant, ces observations ne suffisent pas � comprendre comment le projet a pu progresser. 

En effet, � ce stade, ces �volutions n’engendrent pas directement un consensus. Pourtant, 

seules les repr�sentations sociales communes, points d’accords ponctuels entre les 

participants, permettent au processus d’avancer sereinement.



Page 26

 Quatrième phase : le développement de représentations sociales communes

Les premi�res repr�sentations communes apparaissent d�s les premi�res r�unions 

collectives (�tape n�2) mais elles restent tr�s g�n�rales. Au cours de ces r�unions, les 

membres du projet s’accordent sur les objectifs d’un processus de construction : d�velopper 

un langage commun, former les membres des collectivit�s, accepter l’implantation d’un 

nouvel outil de gestion des co�ts et �viter l’ambigu�t�15. De la m�me fa�on, ils d�finissent les 

caract�ristiques g�n�rales du futur outil : s’extraire des r�f�rentiels comptables M 4 et M 14, 

�tre �volutif, compl�ter les informations chiffr�es par des informations qualitatives et �tre 

simple et r�aliste16. Ces repr�sentations deviennent communes car elles sont identifi�es pour 

l’ensemble des acteurs puis confirm�es dans le temps par des �changes informels 

(discussions, contacts t�l�phoniques). Cependant, ces accords restent g�n�raux et permettent 

surtout d’affirmer l’importance de la d�marche.

Aussi, au cours de l’�tape 4, les exp�rimentations de l’outil jouent un r�le d�cisif. La 

concr�tisation de l’outil dans les collectivit�s locales et les r�unions de suivi contribuent � 

l’�mergence de repr�sentations partag�es fondamentales pour le projet car beaucoup plus 

pr�cises. Elles concernent : 

- Le contenu du co�t : par exemple, le cas des d�calages des subventions vers�s par 

Eco-Emballage est d�battu. Apr�s discussion, une r�gle g�n�rale est adopt�e : seront 

comptabilis�s dans l’outil, le montant per�u pendant l’ann�e et le liquidatif de l’ann�e 

ant�rieure17.

- Les modalit�s de fonctionnement de l’outil : apr�s avoir identifi� les changements 

organisationnels v�cus par les collectivit�s exp�rimentant l’outil de gestion, les 

membres du projet s’accordent sur la n�cessit� de d�finir une organisation type sur 

laquelle s’appuierait le fonctionnement de l’outil de gestion18. 
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Les repr�sentations communes d�velopp�es au cours de cette quatri�me �tape portent 

sur des aspects plus nombreux. Elles concernent la d�marche mais surtout le contenu de 

l’outil et son fonctionnement. Finalement, la phase d’exp�rimentation va permettre aux 

acteurs de multiplier des rencontres qui vont g�n�rer des consensus autour des �volutions 

techniques et organisationnelles de l’outil. Cette �volution des repr�sentations sociales au 

cours du processus de cr�ation de l’outil n’est pas propre aux acteurs de l’organisation 

publique. En effet, un tel cheminement pourrait �tre constat� au sein d’autres organisations. 

La sp�cificit� r�side davantage dans la r�union d’organisations aux int�r�ts distincts. Aussi, 

nous pouvons nous demander comment des logiques diff�rentes, int�gr�es dans les 

repr�sentations des acteurs, vont agir sur la mat�rialisation de l’outil. 

3.1.2 L’int�gration des repr�sentations sociales : int�r�t de la dialectique 

acteurs / outil 

Cette �volution des repr�sentations sociales rejaillit sur l’outil de gestion. Ainsi, si les 

repr�sentations sociales �voluent, l’outil de contr�le de gestion se transforme aussi d�s son 

processus de construction. 

 Première phase : un outil de gestion difficile à définir

A l’origine, l’outil n’est pas clairement d�fini par les acteurs pilotes du projet (�tape 

n�1). Diff�rents documents r�v�lent un certain flou sur l’outil qu’ils d�sirent construire. Les 

termes de � comptabilit� analytique �, � comptabilit� de gestion � et � �tude de co�ts � sont 

utilis�s. L’animateur de la cellule co�ts de l’ADEME et la charg�e de mission de l’APCEDE

discutent de l’outil en fonction de leurs besoins et de ceux qu’ils pensent d�celer pour les 

collectivit�s. Toutefois, sans mat�rialisation de l’outil, il est difficile d’observer des relations 

directes entre les repr�sentations et l’outil de gestion.
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 Deuxi�me phase : l’imposition d’un outil de calcul des co�ts 

La premi�re confrontation au terrain (�tude de faisabilit�, �tape n�2) donne naissance � 

l’outil. Il s’apparente � un outil de comptabilit� analytique (cf. sch�ma n�3). L’objectif est, en 

prenant appui sur la comptabilit� publique de la collectivit� locale, de concevoir une matrice 

de co�ts du service d�chets en suivant la structure classique de la comptabilit� analytique : les 

charges directes et indirectes sont inscrites par rapport � l’objet de co�ts, des unit�s d’œuvre 

sont utilis�es pour r�partir les charges indirectes et le classement des co�ts s’effectue en 

fonction de centres op�rationnels (identifiables aux centres de responsabilit�). 

Sch�ma 3 : Premi�re version de l’outil de calcul de co�t

Communication Atelier de 
maintenance

Observatoire 
des co�ts

Centre de 
tri D�charges D�chetteries Collecte Ordures 

M�nag�res etc. 

Sous total

Total

Services supports Services principaux

Charges directes 
(par exemple, 
fournitures, 

entretiens des 
b�tiements etc.)

Charges 
indirectes  

(charges de 
personnels, prime 
d'assurance etc.)

A ce stade du projet, le r�le de la collectivit� locale se limite � la transmission 

d’informations. Un indicateur int�ressant est l’absence de r�unions de coordination regroupant 

les pilotes du projet et les membres de cette collectivit�. Plus largement, la mobilisation des 

collectivit�s s’est r�duite � une r�union de pr�sentation de la matrice des co�ts pour �valuer la 

cr�dibilit� des r�sultats. Ainsi, l’outil de calcul des co�ts reste l’œuvre de l’ADEME et de 

l’APCEDE. Cette attitude est justifi�e par l’animateur de la cellule co�ts de l’Agence : il ne 

s’agit que d’une �tape technique o� l’implication des collectivit�s locales et de leurs membres
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n’est pas n�cessaire. N�anmoins, ce comportement conduit � un outil r�pondant

essentiellement aux attentes des acteurs pilotes du projet et donc � leurs propres 

repr�sentations sociales de l’outil.

 Troisi�me phase : confrontation des repr�sentations sociales et transformation de

l’outil de gestion

Pour autant, l’outil construit au cours de l’�tape 2 n’est pas celui utilis� in fine par les 

collectivit�s. En effet, l’�laboration de l’outil rencontre plusieurs difficult�s � techniques �. 

Aussi, lors d’une r�union du groupe de travail (�tape n�3), la matrice des co�ts subit quelques 

modifications : �Le d�veloppement de l’outil s’est confront� � une difficult� technique 

essentielle : la distinction charges directes / indirectes. Pour construire l’outil de calcul des 

co�ts, il faut se fonder sur les activit�s des collectivit�s et non sur leurs services �19.

Ces changements engendrent une modification essentielle : l’outil de calcul des co�ts 

�volue vers un outil de gestion des co�ts (Evraert et Mevellec, 1990). Un nouveau stade de 

transformation est atteint : le passage d’une comptabilit� analytique � une comptabilit� de 

gestion. La comptabilit� de gestion est d�finie par le Conseil National de la Comptabilit� 

comme � un outil permanent d’information permettant la mesure des performances et l’aide � 

la prise de d�cision… (elle) fournit une mod�lisation �conomique afin de satisfaire des 

objectifs de mesures des performances et d’aide � la d�cision � (Demeest�re, 2000). La 

nouvelle forme de l’outil d�veloppe cette logique : outil interne, � caract�re comptable, il est 

organis� selon les besoins des gestionnaires. Concr�tement, la distinction charges directes et 

indirectes s’efface et la notion d’activit� se substitue � celle de service (Lebas, 1991). Il 

ressort que la logique de comparaison des activit�s du service d�chets des collectivit�s 

s'att�nue devant celle de suivi des activit�s (cf. sch�ma n� 4).



Page 30

Sch�ma 4 : Seconde version de l’outil de calcul de co�t

M�me si le passage d’une comptabilit� analytique � une comptabilit� de gestion se 

r�alise essentiellement pour des raisons techniques, nos observations indiquent que les 

r�unions collectives et les r�sultats de l’�tude sur les besoins des collectivit�s (�tape n�3) 

influencent directement l’�volution de l’outil. En effet, la forme que prend l’outil au cours de 

cette troisi�me phase est davantage en ad�quation avec les repr�sentations sociales des 

membres des collectivit�s locales. A ce stade, les pilotes du projet prennent conscience des 

v�ritables attentes des membres des collectivit�s : ils d�couvrent que l’outil de calcul des 

co�ts (la comptabilit� analytique) pourrait devenir un outil de � non-gestion � du service 

d�chets. D�s lors, l’ensemble des op�rations r�alis�es au cours de cette �tape semble 

n�cessaire � la cr�ation d’un outil d’aide � la d�cision qui convienne � une majorit� des

membres du projet.
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 Quatri�me phase : l'adaptation de l’outil aux repr�sentations sociales communes 

Commence alors une s�rie d’exp�rimentations visant � d�velopper l’outil de gestion 

cr��. A ce stade, des conventions sont arr�t�es entre les pilotes du projet et les membres des 

collectivit�s locales impliqu�s dans l’exp�rimentation (responsables techniques et financiers).

A titre d’exemple, l’activit� transport va �tre d�finie pr�cis�ment, en confrontant les avis de 

chacun et en tentant de d�gager un consensus : � les charges de l’activit� � transport � 

interviennent � chaque fois qu’il y a une rupture de charge (par exemple lorsque les d�chets 

sont amen�s sur une plateforme), sinon elles restent dans l’activit� � collecte � �20. Les 

�volutions du contenu de l’outil laissent appara�tre clairement l’influence des acteurs et de 

leurs repr�sentations sur l’outil. Les consensus trouv�s au sein des r�unions de suivi des 

exp�rimentations, et donc le d�veloppement de repr�sentations sociales partag�es, sont 

n�cessaires au processus de construction : progressivement l’outil se dessine. Toutefois, si les 

repr�sentations influencent l’outil, l’inverse est aussi constat�. Si, au d�marrage du projet, les 

membres des collectivit�s ne d�crivent pas clairement les caract�ristiques de l’outil, la phase 

d’exp�rimentation leur permet de perfectionner leur vision de l’outil jusqu’� d�cider des 

orientations techniques de ce dernier : � L’option test�e par la collectivit� X, d’une r�partition 

a posteriori des charges de structure, semble int�ressante. Les communaut�s de communes de 

Y et de W d�cident de l’adopter afin de juger des r�sultats de cette m�thode �21. La 

mat�rialisation de l’outil sert donc de base � des �changes qui vont faire �merger des 

repr�sentations communes. L’outil de contr�le de gestion cristallise les repr�sentations des 

acteurs. 

Lors de cette phase, des zones de r�sistances apparaissent. Certaines repr�sentations 

individuelles continuent de s’opposer aux �volutions prises par l’outil. Ainsi, par exemple, 

certains techniciens des collectivit�s d�siraient un outil plus r�actif comme un tableau de 

bord. Toutefois, ces oppositions ne freinent pas le processus. En effet, nous assistons � un 

d�tournement du projet : ces techniciens participent � la cr�ation de la matrice de co�ts et se 
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servent de cette derni�re pour d�velopper un second outil plus proche de leurs pr�occupations. 

Ainsi, pour r�pondre � leur propre besoin, les techniciens de ces collectivit�s s’engagent sur le 

projet. Finalement, le projet n’est pas bloqu�. Il devient l’occasion pour ces acteurs de 

d�ployer leurs propres tableaux de bord. Si l’appropriation humaine de l’outil passe par une 

r�gulation conjointe visant � normaliser l’outil et son utilisation, elle est aussi sujette � une 

r�gulation autonome o� les acteurs d�tournent l’outil pour l’adapter � leurs pr�occupations

(De Vaunjany, 2006). Ce double mouvement n’est toutefois pas paralysant, au contraire, il 

g�n�re des accords temporaires qui favorisent la construction d’un outil adapt� aux 

repr�sentations des acteurs.

Ce retour sur les quatre �tapes du projet permet de constater que l’Agence n’impose 

pas son outil de contr�le aux membres des collectivit�s : l’outil de calcul des co�ts est 

progressivement remplac� par une comptabilit� de gestion du service public d’�limination des 

d�chets. D�s le processus de construction, la forme de l’outil de gestion �volue. Dans notre 

cas, ces transformations indiquent un d�placement des objectifs de l’outil : le suivi se 

substitue � la comparaison des activit�s. En synth�se, les repr�sentations sociales se 

confrontent, influencent l’outil de gestion qui, en retour, va � son tour transformer les 

repr�sentations sociales des acteurs. Le sch�ma n�5 reprend cette co-structuration :
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Sch�ma 5- Dialectique repr�sentations des acteurs / outil de gestion

Nous retrouvons ici, la double pertinence, instrumentale et psychologique, d�velopp�s 

dans les travaux de Bourguignon et Jenkins (2004). Dans le cadre de l’organisation publique, 

celle-ci s’av�re primordiale : comme nous l’avons soulign�, la construction de l’outil regroupe 

de nombreux acteurs et leurs organisations. La co-�volution est essentielle pour les pilotes du 

projet : les transformations successives des repr�sentations sociales et de l’outil de gestion 

permettent d’am�liorer le processus de construction de l’outil car elles contribuent � une 

appropriation de l’outil par les acteurs et leur organisation d’une part, et � une assimilation 

des repr�sentations des acteurs dans l’outil d’autre part. La diversit� des repr�sentations ne 

constitue donc pas un obstacle � la construction de l’outil � condition que celle-ci soit int�gr�e 

dans le processus de construction de l’outil. Comme l’indique cette �tude de cas, 

l’organisation d’�changes fait �merger des repr�sentations sociales partag�es et engendre ainsi 
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le d�veloppement d’un outil auquel adh�rent une majorit� des acteurs du projet car il r�pond � 

leurs repr�sentations et donc � leurs attentes. 

3.2 L’organisation publique peut-elle favoriser l’�mergence de repr�sentations 

sociales communes ?

L’adh�sion des acteurs au projet est une condition sine qua none � la construction de 

l’outil. Or, la pr�sence de repr�sentations communes d�termine cette adh�sion. A partir de ce 

constat, les conditions qui ont favoris� l’�mergence de repr�sentations sociales communes, et 

donc l’approbation des acteurs participant au projet, sont discut�es. 

3.2.1 Un projet � g�om�trie variable favorisant l’int�gration progressive des 

repr�sentations sociales

Pour construire l’outil, les acteurs pilotes du projet mettent en place un mode de 

coordination capable de laisser aux membres des collectivit�s un espace de libert� dans lequel 

ils peuvent s’exprimer. L’animateur de la cellule co�ts de l’Agence et la charg�e de mission 

de l’APCEDE vont organiser des �changes entre les acteurs impliqu�s sur la construction de 

l’outil de calcul de co�t. La cr�ation de ce r�seau devient un moyen de faire �merger des 

repr�sentations communes si sa composition est adapt�e aux besoins �volutifs du projet.

Dans un premier temps, au cours de l’�tape n�2, les pilotes du projet ne peuvent cr�er 

l’outil en impliquant activement l’ensemble des acteurs des collectivit�s locales (233 

collectivit�s sur les deux r�gions). Aussi, ils vont d�velopper un r�seau en menant le projet en 

collaboration avec quelques collectivit�s. Ce r�seau est dit �mergent (Froehlicher, 1994), car 

si les liens restent encore inter-individuels, ils deviennent aussi inter-organisationnels. Des 

acteurs se mobilisent dans un projet commun et engagent indirectement leur organisation. En

effet, l’animateur de la cellule co�ts et la charg�e de mission de l’APCEDE mobilisent



Page 35

quelques organisations int�ress�es par la probl�matique du projet. Ils ne s�lectionnent pas les 

collectivit�s. Elles sont toutes invit�es � se joindre au projet de construction d’un outil de 

calcul des co�ts (Allard-Poesi, Meier, 200022). Cependant, des liens privil�gi�s existent entre 

les acteurs des collectivit�s s’impliquant dans le r�seau �mergent et les pilotes du projet. Au 

final, les membres de 20 collectivit�s locales forment ce r�seau �mergent23.

Dans un second temps, au cours de l’�tape n�4, l’aspect relationnel du r�seau est 

renforc�. Comme le pr�conisent Dyer et Singh (1999), le succ�s d’une organisation repose sur 

son syst�me de relations. Aussi, pour exp�rimenter l’outil, l’Agence et l’APCEDE 

s�lectionnent cinq collectivit�s dont elles connaissent la volont� de leurs membres de 

s’engager activement dans la construction de l’outil. Elles font �voluer le r�seau initial pour 

cr�er une seconde structure, fond�e sur les relations entretenues entre les acteurs de ces

collectivit�s et les acteurs pilotes du projet. Ce groupe, comme le r�seau �mergent, repose 

principalement sur des relations entre les membres de l’Agence et des collectivit�s. Toutefois, 

il ne mobilise qu’une seule cat�gorie d’acteurs des collectivit�s : les responsables techniques 

du service d�chets. Comme l’indique le tableau 2, l’�tude des caract�ristiques de cette 

nouvelle structure r�v�le la cr�ation d’une communaut� de pratique (Snyder et Wenger 2000).

Tableau 2 : Description de la communaut� de pratique 

Caractéristiques Définition Application au projet

Finalit�
D�velopper les aptitudes, renforcer et 
�changer la connaissance

Am�liorer la gestion du service public 
d’�limination des d�chets

Participants Les membres qui le souhaitent
Les acteurs s�lectionn�s par l’Agence 
et qui d�sirent r�soudre ce probl�me

Liants
La passion, l’implication et 
l’identification � l’expertise de groupe

Les acteurs impliqu�s g�rent les 
probl�mes quotidiens de la gestion des 
d�chets 

Dur�e
Aussi longtemps qu’il existe un int�r�t � 
maintenir le groupe

Ce groupe a �t� form� pour 
accompagner la cr�ation de l’outil et sa 
diffusion.
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En fonction des besoins du projet, les lieux d’�changes ont su se transformer. Si, le 

r�seau �mergent autorise une implication active des collectivit�s locales et de leurs membres, 

la communaut� de pratique favorise les exp�rimentations en limitant � un petit nombre de 

collectivit�s et d’acteurs la phase de d�veloppement de l’outil. En pla�ant les acteurs du projet 

en dehors de leur structure d’origine, ce nouveau mode d’actions am�liore la coordination 

entre les participants au projet en initiant un espace de discussions � libre � dans lequel les 

repr�sentations sociales des acteurs se confrontent et peuvent �voluer vers des repr�sentations 

sociales communes.

3.2.2 La pr�sence d’acteurs promoteurs et traducteurs du projet : des vecteurs

humains du succ�s ?

Les d�bats initi�s par les acteurs pilotes n’aboutissent pas forc�ment � des accords : 

comme nous l’avons indiqu�, les repr�sentations sociales des �lus peuvent �tre diff�rentes de 

celles des pilotes du projet voire m�me de celles des techniciens �voluant dans leur propre 

organisation. Face � cette situation, certains acteurs du projet doivent endosser de nouveaux 

r�les capables de g�n�rer des consensus. 

Les pilotes du projet d�sirent construire l’outil de gestion, mais ils veulent surtout que 

ce dernier soit adopt� par les membres des collectivit�s locales. Or, ils comprennent le danger 

que constitue l’imposition d’un outil qu’ils auraient construit a priori. Aussi, progressivement 

ils int�grent les acteurs des collectivit�s dans le processus. Cette participation n’est pas 

� fictive �. L’�volution des repr�sentations de l’animateur de l’observatoire des co�ts de 

l’ADEME et de la charg�e de mission de l’APCEDE sur l’outil de gestion refl�te cette 

attitude de dialogue. La promotion du projet n’est donc pas seulement un acte de 

communication, c’est aussi un �change constructif sur l’outil. Les actions men�es sont reli�es 

� cet objectif. D�s lors, les deux personnes pilotes du projet deviennent des acteurs 
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� promoteurs �. Ils s’engagent dans le projet en utilisant de nouveaux modes de coordination 

pour mobiliser des collectivit�s. La d�cision de cr�er un r�seau �mergent en est une 

illustration : il s’agit d’un moyen de construire un outil en �troite relation avec les membres 

des collectivit�s locales et donc de d�velopper une attitude d’ouverture tout en engageant 

fermement le projet. Toutefois, si les promoteurs investissent le processus en organisant la 

confrontation des repr�sentations sociales, ce nouvel �l�ment n’explique pas comment les 

participants au projet s’accordent sur l’outil de gestion. La promotion n’engendre pas 

automatiquement l’adh�sion. 

Pour envisager la construction d’un outil de gestion coh�rent avec l’ensemble des 

participants au projet, des acteurs � traducteurs � apparaissent. Dans le projet, la recherche de 

consensus s’est r�alis�e par l’interm�diaire des actions engag�es par : les stagiaires et le 

chercheur. Comme le signalent ces extraits d’entretiens r�alis�s avec des stagiaires au cours 

de la phase d’exp�rimentation de l’outil, cette situation d’interm�diaire leur a permis 

d’effectuer des traductions pour sceller des accords entre les membres du r�seau : � Il y a une 

bonne coop�ration entre la collectivit� et l’ADEME. Mais il a fallu que j’explique la mission 

de l’Agence et comment la collectivit� pouvait trouver des int�r�ts � la d�velopper � ; � Il faut 

�tre capable de r�pondre aux attentes de l’ADEME et de la collectivit�. Donc j’ai d� bien 

interpr�ter les deux d�marches, les joindre pour qu’elles se compl�tent �.De la m�me fa�on,

les travaux du chercheur (les formalisations comme les notes de lecture ou les synth�ses 

d’actions) participent � l’apprentissage des acteurs du projet et permettent � ces derniers de 

s’accorder sur les �volutions de l’outil. Par exemple, les formalisations cr��es participent � la 

construction de repr�sentations communes : le processus d’�limination des d�chets, pr�sentant 

un processus � type � d’�limination des d�chets, permet aux membres des collectivit�s de 

d�finir les activit�s de ce service et de travailler � l’affectation des charges sur chaque activit�.
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Le rassemblement d’acteurs au sein d’un r�seau n’est donc pas suffisant. Cette 

recherche reprend la notion de � porte parole�, d�velopp�e par Callon et Latour (1991), et 

apporte l’id�e d’un d�couplage de ce r�le. Les acteurs ne peuvent pas �tre associ�s au r�seau 

uniquement pour repr�senter leurs int�r�ts ou ceux de leur organisation. Pour qu’un nouvel 

espace social �merge, certains doivent endosser des r�les plus globalisants. Dans ce cadre, les 

porteurs de projet doivent devenir des promoteurs en int�ressant les organisations concern�es 

par l’outil de gestion. Toutefois, leur engagement, leur parti pris, limitent leur r�le, 

notamment dans la recherche de consensus. Aussi, une nouvelle cat�gorie d’acteurs doit 

int�grer le r�seau afin d’op�rer les traductions n�cessaires au bon fonctionnement de ce 

collectif. Pour atteindre cet objectif, la caract�ristique premi�re de ces acteurs � traducteurs � 

est l’ext�riorit� au secteur. 

En synth�se, deux vecteurs, l’un organisationnel et l’autre humain, permettent d’initier 

des repr�sentations communes : d’une part, une organisation �volutive adapt�e aux 

particularit�s d’un projet � public � et, d’autre part, la pr�sence d’acteurs promoteurs et 

traducteurs favorisant l’engagement et la recherche de convergences entre les membres du 

projet. Si ces deux conditions soutiennent le d�veloppement d’un outil de gestion adapt� aux 

attentes des acteurs, il n’en reste pas moins d�licat de juger le succ�s ou la pertinence du 

processus d’instrumentation pr�sent�. En effet, les donn�es recueillies concernent l’unique 

processus de construction de l’outil. Or, le succ�s de l’instrumentation se mesurera aussi dans 

l’utilisation de l’outil par les acteurs et dans ses cons�quences pour les collectivit�s locales. 

De plus, seul les freins comportementaux ont �t� �tudi�s. En reprenant la classification 

propos�e par Bartoli, les facteurs strat�giques, structurels et culturels ont �t� ignor�s au cours 

de l’analyse (m�me si ces derniers influencent les repr�sentations des acteurs et donc leurs 

actions). Aussi, tout au plus, le processus d�velopp� par l’Agence s’av�re productif dans la 
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construction de repr�sentations communes et donc dans l’adh�sion des acteurs au projet. C’est 

donc � ce titre que la r�ussite du processus de construction de l’outil de gestion peut �tre 

�voqu�e. 

Conclusion

Cette recherche analyse la rencontre entre un outil de contr�le de gestion et une 

organisation publique. Elle se propose d’apporter un nouvel �clairage en explorant l’action 

des repr�sentations des acteurs participant au processus de construction sur l’outil de contr�le 

de gestion. Pour atteindre cet objectif, une recherche-intervention, r�alis�e en partenariat avec 

l’ADEME, est men�e. Or, ce terrain d’�tude poss�de une caract�ristique essentielle venant 

nourrir notre probl�matique : l’ADEME d�sire cr�er un outil de calcul de co�t pour les 

membres des collectivit�s locales. Le projet centralise donc de multiples organisations et leurs 

acteurs. Il devient ainsi un cadre appropri� pour comprendre d’une part, comment se 

structurent diverses repr�sentations et d’autre part, comment celles-ci agissent sur le 

processus de construction et donc sur l’outil. 

A l’origine du projet, le processus de construction pourrait para�tre vou� � l’�chec. En 

effet, de nombreux auteurs soulignent les obstacles inh�rents � l’instrumentation de 

l’organisation publique. Or, dans un contexte regroupant diff�rentes organisations publiques, 

ces difficult�s semblent d�cupl�es. Pourtant, l’outil de calcul des co�ts va �tre construit et 

m�me implant� et utilis� par les acteurs des collectivit�s locales. Une analyse de l’�volution 

du projet fait �merger le r�le central des repr�sentations. Plus pr�cis�ment, la dialectique 

repr�sentations / outil semble �tre une des conditions favorisant l’avanc�e du processus de 

construction. En effet, nous assistons � une co-construction des repr�sentations et de l’outil : 

progressivement, des repr�sentations sociales �mergent et deviennent collectives. Cette 
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trajectoire permet � l’outil de se transformer pour qu’une majorit� d’acteurs y adh�re. Comme 

le rappelle Moisdon (2005), l’id�al est de renforcer le processus de conception instrumentale 

et celui de fixation des modalit�s d’usages pour profiter des exp�rimentations afin d’affiner 

les outils de gestion. A la suite de cette analyse, il semble important, au niveau manag�rial, de 

comprendre comment un manager public peut favoriser l’�mergence de repr�sentations 

sociales collectives. L’�tude de ce cas fait appara�tre deux vecteurs essentiels pour 

l’organisation publique. D’une part, le processus de construction doit autoriser la participation 

des acteurs concern�s par le projet en cr�ant des lieux d’�changes � forme variable. D’autre 

part, il est n�cessaire de joindre au projet des acteurs ext�rieurs afin de r�aliser des 

� traductions � n�cessaires � l’�mergence des repr�sentations sociales collectives. Face � 

l’�chec annonc�, ces observations permettent-elles de constater le succ�s du processus de 

construction ? Comme nous l’avons indiqu�, il semble d�licat de juger de la r�ussite du projet. 

Les r�sultats de cette �tude insistent davantage sur la n�cessit� de d�gager des consensus au 

cours de la construction afin de d�velopper des outils plus pertinents car r�pondant aux 

attentes d’une majorit� d’acteurs.

Cette exploration du processus de construction de l’outil de gestion au sein de la 

sph�re publique affine l’�tude de la dialectique acteurs/outil. Cependant, une limite essentielle 

peut �tre relev�e. En effet, au cours des phases d’exp�rimentation, la complexit� humaine des 

collectivit�s locales est r�duite � deux cat�gories d’acteurs (responsable technique et 

financier). Or, nous pourrions nous interroger sur le r�le des �lus dans le cadre du 

fonctionnement de l’outil de contr�le de gestion. Pour reprendre la perspective propos�e par 

les tenants de l’Actor Network Theory (Callon, 1986) : les traductions r�alis�es seront-elles 

suffisamment r�sistantes ou au contraire faudra-t-il en r�aliser d’autres (via de nouveaux 

porte-parole) pour que ces acteurs adh�rent au projet ? Ces questionnements constituent une 

piste de recherche sur la future g�n�ralisation de l’outil au sein des collectivit�s locales.
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